
NEXITY IR PROGRAMMES SEERI 

c/NEXITY SEERI – 19 rue de Vienne – TSA 60030 – 75801 PARIS Cedex 08 
Tél. : 01 85 55 10 00 

SCI au capital de 1 000 euros – RCS LILLE Métropole 815 340 609 
Siège social : 25, allée Vauban – CS 50068 – 59562 LA MADELEINE Cedex 

 
Paris, le 22 novembre 2023  

 
 
 

 Mairie de PARIS 
 Direction de la Voierie 
 6 Promenade Claude Levi-Strauss 
 CS 51388 – 75639 PARIS cedex 13 
 

 
                                                                              

RAR : 1A 190 642 1514 5 
 
 
 
Opération :     QUAI DE LA GIRONDE – 17 à 21bis Quai de la Gironde et 6bis à 14 Avenue              

Corentin CARIOU – 75019 PARIS 

 
 
Objet :  Demande d’accord de principe du gestionnaire de la voirie pour le surplomb 

des balcons sur le domaine public 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de l’instruction du permis de construire portant sur les parcelles BK14, BK15, 
BK16, BK25 et BK26, situées avenue Corentin CARIOU et Quai de la Gironde à Paris 19, 
nous sollicitons votre accord pour le surplomb des balcons sur le domaine public.  
 
En effet, l’un des bâtiments de notre projet (21 Quai de la Gironde, parcelle BK15) présente 
un débord de balcon de 0,30m par rapport à l’alignement à partir de 3,20m de hauteur au-
dessus du trottoir sur le Quai de la Gironde. Ce surplomb sur le domaine public représente 
une surface de 0,11 m².  
 
A cet égard, nous vous transmettons en pièce jointe un plan masse du projet, un plan de la 
façade sur rue ainsi qu’une vue en coupe. 
 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, nous restons à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
        Samuel TOPOLANSKI 
        Directeur Opérationnel 
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de la gironde

OPERATION

QUAI DE LA GIRONDE
Programme mixte anciens entrepots EMSALEM
Quai de la gironde, 75019 PARIS

DOSSIER DE PERMIS
DE CONSTRUIRE

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
25 Allée Vauban
CS50068 59 562  LA MADELEINE
CEDEX
FRANCE

PETITDIDIERPRIOUX
47, rue Popincourt
75011 Paris
FRANCE
+33 (0)1 58 30 53 53

OYAPOCK
23 Passage de la main d'or
75011 Paris
FRANCE
+33 6 87 40 49 44

Agence Pierre Antoine Gatier
30 rue Guynemer
75006 Paris
FRANCE
+33 (0)1 40 46 08 80 66

ZONE
Saillie en plan

sur le quai de la
gironde
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CORNICHES ET DE BALCONS EN
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CORENTIN CARIOU ET DU QUAI DE
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1) DEMANDE D’AUTORISATION DE SURPLOMB SUR LE DOMAINE PUBLIC

La société NEXITY envisage l’édification d’un projet immobilier à l’angle de l'avenue Corentin Cariou
et du quai de la gironde dans le 19ème arrondissement de Paris (75019). Toutes ces voies ont une
largeur supérieur à 8m.
Conformément au règlement du plan local d'urbanisme, le projet présente un débord de balcon de
0.30m par rapport à l'alignement à partir 3,20m de hauteur au dessus du trottoir sur le quai de la
gironde qui laisse un trottoir de 1.57m de largeur.  La superficie du débord sur le domaine public
représente env 0.11m2�. Aussi, par la présente, nous vous sollicitons pour une autorisation de
surplomb du domaine public le long de cette voie.

DEMANDE D'AUTORISATION N°2

TRANCHE 2 - Bâtiment B

EXTRAIT PLAN RDC 1/150 EXTRAIT PLAN R+1 1/150 EXTRAIT PLAN R+4 1/150
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MAÎTRISE D'OEUVRE

MAÎTRISE D'OUVRAGE

DESCRIPTION

EMETTEUR ECHELLE

Limite unité foncière

PC

PPX

ZONE
Saillie en façades sur le
quai de la gironde

OPERATION

QUAI DE LA GIRONDE
Programme mixte anciens entrepots EMSALEM
Quai de la gironde, 75019 PARIS

DOSSIER DE PERMIS
DE CONSTRUIRE

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
25 Allée Vauban
CS50068 59 562  LA MADELEINE
CEDEX
FRANCE

PETITDIDIERPRIOUX
47, rue Popincourt
75011 Paris
FRANCE
+33 (0)1 58 30 53 53

OYAPOCK
23 Passage de la main d'or
75011 Paris
FRANCE
+33 6 87 40 49 44

Agence Pierre Antoine Gatier
30 rue Guynemer
75006 Paris
FRANCE
+33 (0)1 40 46 08 80 66

ZONE
Saillie en

façades sur le
quai de la
gironde
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DEMANDE D’ACCORD
AUPRES DU GESTIONNAIRE DU
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
AUTORISANT LA SALLIE DE
CORNICHES ET DE BALCONS EN
SURPLOMB DE L'AVENUE
CORENTIN CARIOU ET DU QUAI DE
LA GIRONDE
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DEMANDE D'AUTORISATION N°2

TRANCHE 2 - Bâtiment B

FACADE QUAI DE LA GIRONDE 1/500

FACADE QUAI DE LA GIRONDE 1/200

Débords du projet concerné
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DESCRIPTION

EMETTEUR ECHELLE

Limite unité foncière

PC

PPX

ZONE
Saillie en coupe sur le
quai de la gironde

OPERATION

QUAI DE LA GIRONDE
Programme mixte anciens entrepots EMSALEM
Quai de la gironde, 75019 PARIS

DOSSIER DE PERMIS
DE CONSTRUIRE

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
25 Allée Vauban
CS50068 59 562  LA MADELEINE
CEDEX
FRANCE

PETITDIDIERPRIOUX
47, rue Popincourt
75011 Paris
FRANCE
+33 (0)1 58 30 53 53

OYAPOCK
23 Passage de la main d'or
75011 Paris
FRANCE
+33 6 87 40 49 44

Agence Pierre Antoine Gatier
30 rue Guynemer
75006 Paris
FRANCE
+33 (0)1 40 46 08 80 66
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Saillie en coupe
sur le quai de la

gironde
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AUPRES DU GESTIONNAIRE DU
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
AUTORISANT LA SALLIE DE
CORNICHES ET DE BALCONS EN
SURPLOMB DE L'AVENUE
CORENTIN CARIOU ET DU QUAI DE
LA GIRONDE
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DEMANDE D'AUTORISATION N°2

TRANCHE 2 - Bâtiment B
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MAÎTRISE D'OUVRAGE

DESCRIPTION

EMETTEUR ECHELLE

Limite unité foncière

PC

PPX

04INSERTIONS PROJET -
Saillies sur le quai de la
gironde

OPERATION

QUAI DE LA GIRONDE
Programme mixte anciens entrepots EMSALEM
Quai de la gironde, 75019 PARIS

DOSSIER DE PERMIS
DE CONSTRUIRE

NEXITY IR PROGRAMMES SEERI
25 Allée Vauban
CS50068 59 562  LA MADELEINE
CEDEX
FRANCE

PETITDIDIERPRIOUX
47, rue Popincourt
75011 Paris
FRANCE
+33 (0)1 58 30 53 53

OYAPOCK
23 Passage de la main d'or
75011 Paris
FRANCE
+33 6 87 40 49 44

Agence Pierre Antoine Gatier
30 rue Guynemer
75006 Paris
FRANCE
+33 (0)1 40 46 08 80 66
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DEMANDE D’ACCORD
AUPRES DU GESTIONNAIRE DU
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
AUTORISANT LA SALLIE DE
CORNICHES ET DE BALCONS EN
SURPLOMB DE L'AVENUE
CORENTIN CARIOU ET DU QUAI DE
LA GIRONDE

DEMANDE D'AUTORISATION

TRANCHE 1 & 2 - Bâtiments A & B

Débords du projet concerné
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DESCRIPTION

EMETTEUR ECHELLE

Limite unité foncière

PC

PPX

PC4

NOTICE

ARCHITECTURALE

OPERATION

QUAI DE LA GIRONDE

Programme mixte anciens entrepots EMSALEM

Quai de la gironde , 75019 PARIS

DOSSIER DE PERMIS

DE CONSTRUIRE

NEXITY
19 rue de vienne
75008 Paris
FRANCE

PETITDIDIERPRIOUX
47, rue Popincourt
75011 Paris
FRANCE
+33 (0)1 58 30 53 53

OYAPOCK
23 Passage de la main d'or
75011 Paris
FRANCE
+33 6 87 40 49 44

Agence Pierre Antoine Gatier
30 rue Guynemer
75006 Paris
FRANCE
+33 (0)1 40 46 08 80 66
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ARCHITECTUR

ALE

DATE : 06 Novembre 2023
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NOTICE ARCHITECTURALE LOT A

PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL
DU TERRAIN ET DE SES ABORDS

Actuellement le terrain du lot CHE-3B est libre de toute
construction. Anciens champs agricoles, il se situe en zone AU1.b
dans le quartier Fontenelle de la ZAC du Chêne Saint- Fiacre de
Chanteloup-en-Brie. Le terrain ne présente aucun sujet végétal
remarquable. Il est bordé par l’avenue du Chêne Saint-Fiacre, par
une venelle piétonne « le cours Saint-Fiacre », par la plaine du
Verger Sauvage et par un terrain mitoyen au Nord-Ouest (lot
CHE3a).

PRESENTATION DU PROJET

1. AMÉNAGEMENT PRÉVU DU
TERRAIN

Le terrain sera aménagé avec quatre bâtiments : un pavillon
d’entrée, un bâtiment d’habitation et deux bandes de maisons
accolées. L’ensemble de la parcelle sera planté généreusement de
grands et petits sujets végétaux. Les altimétries du terrain seront
proches de celles d’aujourd’hui.

2. IMPLANTATION ET ORGANISATION
DES NOUVELLES CONSTRUCTIONS

Le projet s’inscrit dans la continuité des directives énoncées dans le
cahier des charges de la ZAC : réaliser une insertion harmonieuse
avec le contexte existant du tissu pavillonnaire et proposer un
projet dense afin de préserver les espaces verts.

L’implantation s’articule autour de retraits et d’alignements sur rue
qui créent depuis l’espace public un jeu de premier et de deuxième
plans variés. Le positionnement des bâtiments résulte d’une double
volonté : minimiser l’impact de la voiture sur la parcelle, induisant le
postionnement d’une rue intérieure le long de la limite Nord et
offrir un espace généreux au Sud. L’alignement sur rue est opéré
par un «pavillon» d’entrée, dont la volumétrie reprend l’image d’une
construction vernaculaire (bâtiment agricole, échoir, lavoir..). Il
permet d’accueillir les espaces communs (OM, local vélo, rampe de
parking..). Le bâtiment linéaire en retrait de la rue, abrite quant à lui
les logements, largement ouvert sur le jardin collectif au Sud. Les
maisons implantées en bande occupent le fond de la parcelle. Elles
sont distribuées de part et d’autre par une venelle piétonne
connectant à son extrémité la Plaine du Verger Sauvage.

Afin d’assurer une homogénéité avec les gabarits urbains
environnants, notamment avec l’échelle de l’habitat individuel, un
travail de fragmentation du volume a été opéré. Le bâtiment
d’habitation est séquencé par la mise en retrait des paliers donnant
à lire quatre entités distinctes. La même volonté a été appliquée
aux maisons individuelles, qui bien que disposées en bande,
proposent une séquence dans le dessin de la toiture.

3. TRAITEMENT DES CLÔTURES,
VEGETATION, AMENAGEMENT SITUE
EN LIMITE DE TERRAIN

PC4-E : traitement des limites

4. MATERIAUX ET COULEURS DES
CONSTRUCTIONS

Voir PC4-B : Planche matériaux

5. TRAITEMENT DES ESPACES
LIBRES, PLANTATIONS

Voir PC4-E : Notice Paysagère

6. ORGANISATION ET
AMENAGEMENT DES ACCES AU
TERRAIN

L’accès pour les véhicules se fait depuis l’avenue du Chêne Saint-
Fiacre, par une voie de desserte longeant la parcelle au Nord. Celle-
ci permet à la fois de desservir l’accès aux stationnements sous-
terrains dont la rampe est intégrée au «pavillon d’entrée», aux
stationnements visiteurs le long de la limite parcellaire ainsi qu’aux
stationnements dédiés aux logements individuels situés à
proximité.
Les accès piétons se font depuis l’avenue de Chêne Saint- Fiacre, le
Cours Saint-Fiacre et la Plaine du Verger Sauvage. Le bâtiment
linéaire est irrigué par une venelle piétonne au Nord, donnant accès
à chacun des hall. De la même façon l’accès aux logements
individuels se fait par des venelles piétonnes qui desservent
chacune des parcelles.

REGLEMENTAIREMENT ZONE AU1.B

ATICLE AU1.6 : IMPLANTATION DES
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

- Le «pavillon» d’entrée assure l’alignement sur l’avenue du Chêne-
Saint-Fiacre. Le bâtiment linéaire quant à lui est implanté en retrait
afin de préserver les logements donnant sur l’avenue.

ARTICLE AU1.7 : IMPLANTATION DS
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES

- Le projet est implanté en retrait de la limite séparative et respecte
une marge de recul au moins égal à la demi-hauteur de la façade
avec un minimum de 5.00m lorsque les façades comportent des
baies et ouvertures.
Batiment collectif : faitage à 12.00m, sablière à 8.95m pour un
retrait de 20m sur la limite Nord.

ARTICLE AU1.10 : HAUTEUR
MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Notre projet respecte les hauteurs maximales des constructions à
savoir R+2+C avec un maximum de 12m au faitage.

ARTICLE AU1.11 : ASPECT EXTERIEUR
DES CONSTRUCTIONS ET DE LEURS
ABORDS

- Les toitures des logements sont en tuiles de terre cuite.

ARTICLE AU1.12 : OBLIGATIONS
IMPOSEES EN MATIERE DE
REALISATIONS D’AIRES DE
STATIONNEMENT

Le projet respecte l’ensemble des obligations en matière de
stationnement. Le stationnement est assuré pour partie en sous-
terrain : 29 places et en aérien : 14 places.
Bâtiment de logements aidés : 1 place/ logement = 24
Logements individuels : 2.4 place/logement = 14.4
Total : 38.4 places

Le projet comporte 43 places de parking.

Le projet dispose d’un local vélos.

ARTICLE AU1.13 : OBLIGATIONS
IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN
MATIERE DE REALISATION
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX
ET DE LOISIRS, DE PLANTATION

3053m² d’espace verts donc 30 arbres à planter
14 places de stationnements donc 4 arbres tige à planter
Soit en tout 34 arbres à planter pour 32 arbres prévus mais nous
compensons par l’implantation d’un grand massifs de 200m² dans
lequels seront installés une centaine de baliveaux de 2.5m de
hauteur représentant l’équivalent de 33 arbres tiges.
Notre projet respecte les prescriptions en matière de plantations.
(voir plan paysager.)
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